
Nom et prénom 	 	                                                                                                                                                                                                                                                                          

Adresse 		                                                                                                                                                                                                                                                                           

	                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Tél. 	                                                                                             Portable 	 	                                                                                         

Fax 	                                                                                             Courriel 	 	                                                                                         

    Hôtel classé et indépendant situé dans  les Bouches-du-Rhône       

    Camping classé et indépendant situé dans  les Bouches-du-Rhône                                         

    Meublé de tourisme labellisé «Gîtes de France» situé dans les Bouches-du-Rhône

    Meublé de tourisme labellisé «Clévacances» situé dans les Bouches-du-Rhône

Critère d’éligibilité : 

    Pour les hôtels et campings, obtention du classement / reclassement préfectoral avant travaux

    Pour les meublés de tourisme, obtention du classement et du label «Gîtes de France» ou «Clévacances» avant  
travaux

Type de travaux : 

1. �Label «Tourisme et Handicap» : travaux d’aménagement permettant à la clientèle spécifique (handicaps moteur, 
auditif, visuel ou mental) l’accès à l’établissement et à ses prestations, travaux de sécurisation et de communication 
spécifiques

Liste indicative des dépenses éligibles : cf. liste jointe en annexe 1

2. �Démarche «gestion environnementale» : travaux et achats visant une meilleure gestion de l’énergie et de l’eau, 
achats de matériaux éco-compatibles pour des travaux de rénovation, travaux et achats visant une meilleure inté-
gration dans l’environnement, la réduction ou la valorisation des déchets.

Liste indicative des dépenses éligibles : cf. liste jointe en annexe 2

Montant de l'aide : (voir tableau page suivante)

Aide à l’amélioration de la qualité pour accéder au label «Tourisme et Handicap» 
et/ou dans le cadre d’une démarche de gestion environnementale

CONTACTS
C.D.T. Nathalie ESPANET : 04.90.59.49.36  (Tourisme & Handicap)
C.D.T. Patricia PANSIER : 04.90.59.49.35 (Gestion Environnement)

Aide à l'hébergement touristique2010
Demande de subvention FICHE TECHNIQUE

Direction de l’Agriculture et du Tourisme
TOURISME



 

CONTACTS
C.D.T. Nathalie ESPANET : 04.90.59.49.36  (Tourisme & Handicap)
C.D.T. Patricia PANSIER : 04.90.59.49.35 (Gestion Environnement)

Montant de l'aide : 

	

Hôtel Camping Meublé de tourisme

Plafond de 
travaux 
(H.T.)

Taux Plafond 
d’aide

Plafond de 
travaux 
(H.T.)

Taux Plafond 
d’aide

Plafond 
de 

travaux 
(H.T.)

Taux Plafond 
d’aide

Tourisme et 
Handicap

40.000e 10 % 4.000e 20.000e 10 % 2.000e 20.000e 10 % 2.000e

Environnement 40.000e 10 % 4.000e 20.000e 10 % 2.000e 20.000e 10 % 2.000e

Tourisme et 
Handicap + en-
vironnement

40.000e 20 % 8.000e 20.000e 20 % 4.000e 20.000e 20 % 4.000e

Liste des pièces à joindre 

• La demande de subvention dûment complétée

• Les devis correspondants au projet

• �Le plan de financement du projet 
et, selon le dispositif mobilisé :

• Pour les hôtels, campings et meublés du tourisme :

- l’arrêté de classement  / reclassement préfectoral

• �Pour les meublés du tourisme  labellisés en améliorant la qualité pour accéder au label «Tourisme et Handicap» et/
ou dans le cadre d’une démarche de gestion environnementale:

- �l’engagement à adhérer au label Gîtes de France ou Clévacances pendant cinq ans.

Remarques générales pour l’ensemble du programme d’aides à l’hébergement touristique :

• Les demandes doivent impérativement être déposées avant la réalisation des travaux,

• Les travaux doivent être effectués par des entreprises, la main d’œuvre personnelle est exclue,

• Seul, l’achat de matériaux justifié sur facture est pris en compte,

• �Plusieurs demandes peuvent être déposées, par année d’exercice, dans la limite des plafonds indiqués et pour des 
travaux différents.
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Aide à l’amélioration de la qualité pour accéder au label «Tourisme et Handicap»  
et/ou dans le cadre d’une démarche de gestion environnementale


